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1. La logistique : le corollaire de l’échange de biens
-- introduction aux sujets de la logistique

2. Organisation de la logistique en région Nouvelle-Aquitaine
-- état des lieux de la logistique en Nouvelle-Aquitaine : infrastructures, sites, flux, emplois...

3. Identification des interfaces logistiques en Nouvelle-Aquitaine
-- base du travail à poursuivre en atelier : les sites logistiques

4. En synthèse

Déroulé de la présentation
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1 La logistique : le corollaire 
de l’échange de biens
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un enchaînement de phases de 
transport, de tri et de stockage

La logistique : une définition
-- « ensemble des opérations physiques qui permettent d’assurer 

la circulation des biens, du producteur de matières premières au 
consommateur du produit fini. » 

-- « Moyens d’optimiser ces opérations » : disposer du bon 
produit, au bon endroit, au bon moment. Et évidemment, au 
moindre coût et bien souvent le plus vite possible. 

«Chaîne logistique» ou «supply chain» , 
-- « englobe des activités de transport de marchandises, 

d’entreposage, de manutention, de conditionnement et divers 
services associés » (INSEE)

2 millions d’emplois 
salariés

200 milliards de 
chiffre d’affaires en 
2019 : plus de 10 % du PIB

350 milliards de 
tonnes-kilomètres 
de marchandises 
transportées

78 millions de m² 
d’entrepôts logistiques 
de grande taille (plus 
de 5 000 m²).
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Fonction support au développement des activités 
économiques
-- l’efficacité des systèmes logistiques locaux conditionne la 

performance des économies et des entreprises (objectif 47 du 
SRADDET)

-- contribue aux enjeux de la création d’emplois et de report 
modal. 

Un secteur stratégique et résilient en temps de 
crise, malgré tout fragile, face aux dépendances 
industrielles
-- l’exemple récent de la crise sanitaire : des adaptations rapides 
-- enjeux de relocalisation des productions pour réduire les 

chaînes logistiques

Un secteur d’emploi qui fait face à des difficultés 
de recrutement
-- Qui plus est dans un secteur où les salariés sont 

particulièrement âgés

Des mutations en cours
-- L’évolution de l’économie et des modes de consommation  

(« ici, tout de suite et au moindre prix »)
-- La robotisation des opérations
-- Les transformations des commerces (de l’espace de vente plutôt 

que de stockage)

Un secteur stratégique, sous tensions 
et en mutation
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Les infrastructures et modes de transport
-- le mode maritime pour l’acheminement longue distance,
-- le mode ferroviaire pour les longues et moyennes distances,
-- le mode routier, solution largement dominante, bénéficiant de 

sa grande flexibilité (itinéraires, volumes, horaires...)
-- le mode fluvial, solution marginale employée principalement 

pour des flux massifiés peu contraints par le temps

Les interfaces logistiques 
-- des interfaces multimodales (ports et des plates-formes 

ferroviaires) permettant de passer d’un mode à l’autre
-- des entrepôts logistiques permettant le stockage temporaire et 

le dispatching

La chaîne logistique, succession de 
lieux reliés par des infrastructures

Printemps 2022 TRAITS D'AGENCES    1514    TRAITS D'AGENCES Printemps 2022

Un schéma logistique territorial 
au service d’un écosystème décarboné
[ Par Damien Vargenau, chargé de missions économie et grands territoires, SCALEN ]
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Un schéma présentant la chaîne d’approvisionnement 

Plan d’actions pour une logistique durable 
dans la métropole grenobloise
[ Par Clément Dreveton, chargé d’études Territoires & Mobilités et Vincent Escartin, chargé d’études économie, AURG ] 

GRENOBLE

DOSSIER

Co-construire un système 
de logistique urbaine performant, 
agile et écoresponsable
L’agence SCALEN accompagne la 

Métropole du Grand Nancy dans l’élabo-

ration d’un schéma logistique territorial 

en 2022.

Son objectif est de poser les bases d’un 

système de distribution urbaine durable, 

capable de maintenir l’attractivité et la 

qualité de vie du cœur d’agglomération 

(congestion diminuée, bruit réduit, qua-

lité de l’air améliorée).

Il ambitionne de veiller à la transversa-

lité des problématiques économiques, 

urbaines, et de transports, à l’articula-

tion des initiatives publiques et privées, 

leur bonne imbrication devant permettre 

de dégager des synergies et réduire les 

effets indirects de chacun des projets.

Un document-cadre souple, 
incitatif, à visée opérationnelle
Pour son élaboration, trois phases ont 

été envisagées :

-  Une connaissance partagée du fonc-

tionnement logistique 

-  L’intégration des grands objectifs poli-

tiques et des réalités des pratiques pro-

fessionnelles

-  Une définition conjointe d’un pro-

gramme d’actions prioritaires à mener, 

à court et moyen termes (à partir de 

2023).

Le schéma se déploiera progressivement 

avec notamment comme visée, à horizon 

2030, des livraisons totalement décarbo-

nées dans Nancy et sa métropole.

Un diagnostic stratégique 
partagé sur la logistique 
urbaine dans le Grand Nancy
L’agence a d’abord réalisé en 2021 un 

diagnostic de l’écosystème logistique à 

l’échelle du bassin nancéien et du Sud 

Lorraine, en coopération avec les ser-

vices de la Métropole et de la Ville de 

Nancy et le partenariat d’une vingtaine 

d’opérateurs privés, qui a permis de :

-  Révéler l’écosystème logistique dans le 

bassin nancéien.

-  Estimer les flux de marchandises 

entrants et sortants.

-  Identifier les conditions de livraison, 

besoins et contraintes opérationnelles.

-  Qualifier les dynamiques à l’œuvre sur 

les différents marchés.

- Dégager les enjeux.

-  Tracer des premières solutions de logis-

tique urbaine.

Le diagnostic stratégique a fait émerger 

trois enjeux principaux :

Le premier est celui de l’organisation du 

dernier km, de la livraison décarbonée de 

l’entrepôt en bord de ville jusqu’au client 

final du centre-agglomération (problé-

matiques de réglementation municipale, 

de report modal, de foncier logistique).

Le deuxième est celui de la réduction des 

flux des véhicules utilitaires légers et des 

livraisons à domicile (problématiques de 

partage de la voirie, de stationnement/

aires de livraison, de mutualisation/mas-

sification des flux).

Le troisième est celui de l’accompagne-

ment des opérateurs privés qui ont com-

mencé leur transition vers des flottes 

propres, anticipant les conséquences de 

la ZFE-m (problématiques de l’accom-

pagnement des parcs automobiles, des 

infrastructures logistiques en particulier 

de l’avitaillement GNV et électrique, avec 

une fenêtre ouverte sur l’hydrogène).

Des ateliers de travail 
en perspective
C e s  a t e l i e r s 

d’échanges qu’ani-

mera SCALEN en 

2022 doivent per-

mettre d’identifier 

et de sélectionner 

des leviers à acti-

ver (optimisation 

d e s  to u r n é e s , 

aménagement de 

l’espace public, 

décarbonation des 

flottes, commande 

publique incitative, 

intégration des 

fonctions logis-

tiques en zone 

dense…) et de mesurer les impacts des 

actions déployées.

I ls permettront de proposer un 

Programme d’Actions dont les priori-

tés seront retenues collectivement en 

Comité de Pilotage.

Un Pacte pour sceller 
une alliance et porter 
le schéma dans la durée
Signé sur la mandature métropolitaine 

(2023 - 2026), un comité de suivi ani-

mera la dynamique partenariale du Pacte 

générée lors de l’élaboration du schéma 

logistique métropolitain. Il aura essen-

tiellement pour but de suivre les actions, 

les valoriser, les coordonner, sensibiliser 

et guider les acteurs, dans un objectif 

d’amélioration continue de la logistique 

durable.

Le bilan du Pacte permettra de réajuster 

et d’amplifier les actions.

Pour SCALEN, concilier le 
stratégique et l’opérationnel
Mobilisée dans l’accompagnement du 

pilotage du schéma logistique territorial, 

l’Agence apporte en même temps son 

expertise technique et son approche 

transversale en faveur de chantiers (pié-

tonnisation du centre-ville de Nancy, 

ZFE-m, Marché d’Intérêt Local, espaces 

logistiques urbains…), intégrant ainsi la 

forte évolution des pratiques intensifiées 

par la crise. • 

Une démarche partenariale
Le plan d’actions fixe une feuille de route 

commune. L’objectif : améliorer le dia-

logue entre les acteurs publics et privés 

du secteur de la logistique et créer une 

dynamique au service d’actions concrètes 

permettant de répondre, in fine, aux 

enjeux économiques, d’urbanisme, de 

qualité de vie et de santé publique.

Le plan d’actions est évolutif, pour 

prendre en compte l’avancée des projets 

et s’adapter à l’évolution du contexte. De 

16 actions initiales, il est ainsi passé à 19 

actions. Pour chacune, ont été identifiés 

des porteurs potentiels, les partenaires 

à associer, les conditions de faisabilité 

technique et économique et un horizon 

de mise en œuvre. Un comité de concer-

tation de la logistique urbaine (action n°1) 

s’est réuni une à deux fois par an jusqu’en 

2020 pour faire le point sur l’avancement 

du plan d’actions. Il apparaît comme un 

espace de dialogue et d’échanges d’expé-

riences entre des acteurs de la logistique 

aux profils très variés.

Des actions ambitieuses
Depuis 2015, plusieurs principales 

actions ont vu le jour.

-  Mise en place du comité de concer-

tation logistique urbaine et sa tenue 

dans le temps,

-  Lancement de deux Centres de distri-

bution urbaine (CDU) : un CDU frais au 

MIN avec plusieurs services dévelop-

pés pour les restaurateurs (stockage, 

préparation et livraison de produits 

alimentaires secs et frais) et un CDU 

porté par Urby (Groupe La Poste) 

installé aux portes de Grenoble, qui 

propose des services de stockage, de 

point-relais, de livraisons mutualisées ;

-   Intégration de la logistique dans les 

documents de planification (PLUi et 

PDU). Le PLUi de la Métropole a ainsi 

sanctuarisé la fonction logistique dans 

certaines zones d’activité et prévoit des 

espaces dédiés au fonctionnement des 

livraisons au sein des unités foncières 

des futures constructions ;

-   Mise en œuvre du dispositif de disque 

de livraison afin de rendre les aires de 

livraisons plus disponibles pour les pro-

fessionnels ;

-   Création d’une Zone à Faible Emission 

mobilité (ZFE-m) pour les véhicules 

utilitaires légers et les poids lourds ;

-  Accompagnement des professionnels à 

la transition énergétique des véhicules 

(aides financières, conseil en renouvel-

lement de véhicules…) ;

-  Développement des infrastructures 

d’approvisionnement faibles émissions 

sur le territoire (GNV, électrique, hydro-

gène).

Une démarche à conforter
Sept ans après son lancement, le plan 

d’actions paraît avoir tenu ses pro-

messes. Il a pu s’appuyer sur un portage 

politique fort, des projets mobilisateurs, 

la mise en place de mesures concrètes, 

rapides et souples (modifiables en cours 

de route) et sur un suivi de l’avancée 

des actions par une instance qui s’est 

réunie régulièrement jusqu’en 2020. 

Aujourd’hui, la démarche se cherche un 

second souffle, en lien notamment avec 

la création du SMMAG et le programme 

Interlud. 

L’Agence d’urbanisme dans un 
rôle de vigie
Signataire du plan d’actions pour une 

logistique urbaine durable, l’Agence d’ur-

banisme a élaboré un diagnostic (intégré 

dans le document) et a participé à un 

certain nombre d’actions : inventaire des 

aires de livraison, intégration de la logis-

tique dans les documents d’urbanisme et 

démarche exploratoire sur la logistique 

à une échelle interterritoriale.

En effet, à la demande de l’Etablissement 

Public de SCoT, pilote de cette action de 

réflexion logistique à une large échelle, 

l’Agence a en outre mené une étude sur 

le fonctionnement de la logistique dans 

la grande région grenobloise. Elle s'est 

ainsi attachée à quantifier le foncier dédié 

à la logistique, à objectiver les besoins 

des acteurs économiques et à identifier 

des pistes de solution face aux difficultés 

d’implantation des entreprises.

L’Agence joue enfin un rôle exploratoire, 

tant en matière d’observation, que pour 

défricher des thèmes émergents : logis-

tique alimentaire, e-commerce, l’enjeu de 

la reconversion des friches et des sites 

obsolètes… À suivre donc. •

Acteurs signataires du Plan d’actions 

1.  Des collectivités : Syndicat mixte 

des mobil ités de l ’aire greno-

bloise, Grenoble-Alpes Métropole, 

Communauté de communes Le 

Grésivaudan, Communauté d’agglo-

mération du Pays Voironnais, Région 

Auvergne Rhône-Alpes, Établissement 

public du SCoT de la GReG, communes 

et État ;

2.  Les chambres consulaires ; 

3.  Des structures associatives : Agence 

d’urbanisme de la région grenobloise, 

Cluster logistique Rhône Alpes, Pôle 

de compétitivité LUTB (Transports 

and Mobility Systems) ;

4.  Des professionnels de la logistique : 

Qualit Express, Vélocité, Pomagalski, 

SNCF Logistics, La Poste…

Plan d’actions disponible en ligne sur https://www.greno-
blealpesmetropole.fr/444-logistique-urbaine.htm

Étude Agence du foncier logistique dans la grande région greno-
bloise : https://www.aurg.fr/4296-le-foncier-logistique-dans-la-
grande-region-grenobloise.htm

En 2015, un « Plan d’actions pour une logistique durable dans la métropole grenobloise » a été signé par 
Grenoble-Alpes Métropole, le Syndicat mixte des mobilités de l’aire grenobloise (SMMAG, ex-SMTC), 
l’Établissement public du SCoT de la Grande Région de Grenoble (GReG) et une vingtaine d’acteurs 
publics et privés du territoire, dont l’Agence d’urbanisme de la région grenobloise, à la suite d’un 
processus de co-construction. 

DOSSIER • LOGISTIQUE : DES GRANDS CORRIDORS AU DERNIER KILOMÈTRE
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Organisation de la 
logistique en région 
Nouvelle-Aquitaine 2
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Une région en marge de la dorsale européenne 
mais aux atouts certains
-- notamment en raison de son positionnement géographique sur 

le corridor Atlantique​
-- Traversée par le Réseau Transeuropéen de Transports (RTE-T) du 

Nord au Sud
-- Une structuration des infrastructures régionales existantes 

autour de l’axe Nord-Sud.

Des opportunités économiques potentielles par le 
développement d’un véritable axe Ouest-Est​

Des flux de transport de marchandises en hausse 
de 30 % entre 1990 et 2018

​Le transport de marchandises, un enjeu majeur 
pour le développement économique et le 
rayonnement régional

Une région au cœur du corridor 
atlantique, supportant d’importants 
flux de transit

Gijón

Shannon-Foynes

Hirtshals

Luleå

Narvik

Nantes

Bremerhaven

Kiel

A Coruña

Frederikshavn

Huelva

Palma de Mallorca

Cádiz

PROPOSAL FOR A REGULATION COM(2018) 438 FINAL

Tirana

Podgorica

Sarajevo
Belgrade

Ploce Pristina

Skopje
Bar

Durres
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90 % du trafic passe par la route
-- un poids-lourd toutes les 10 secondes sur l’axe Atlantique
-- plus de poids lourds à la frontière sur l’A63 que dans toutes les 

Alpes françaises
-- Le transport de marchandises et de voyageurs est responsable 

de 34 % des émissions de CO2

4 ports aux atouts certains, dont l’accessibilité 
ferroviaire, routière ou fluviale doit être renforcée 
pour une meilleure efficience
-- La Rochelle : céréales et oléagineux (37 %), produits 

énergétiques et pétroliers (32 %), produits du BTP (13 %)
-- Bordeaux : hydrocarbures (53 %), céréales et oléagineux (13 %)
-- Bayonne : métallurgie, engrais, agroalimentaire 
-- Rochefort Tonnay-Charente : marchés agricoles (75 %), bois 

sciés, matériaux de construction

Un réseau ferroviaire qui nécessite des 
investissements très lourds pour envisager la 
remise en état du réseau

Un large recours au mode routier
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EN nouvelle-aquitaine

216 millions de tonnes de 
marchandises (route) avec, pour origine 
et/ou destination, la Région Nouvelle 
Aquitaine

75 % de ces tonnages routiers sont 
internes à la région dont 78 % internes au 
département

25 % de ces tonnages routiers sont 
des flux d’échanges interrégionaux entre 
la Région Nouvelle Aquitaine et l’extérieur 
dont 67 % se font avec Occitanie, Pays de 
la Loire et Centre-Val-de-Loire

© Interface Transport – Cette présentation est indissociable des éléments de contexte qui ont permis de l’établir et des commentaires oraux qui l’accompagnent. 14

Analyse des flux routiers de marchandises en Nouvelle-Aquitaine et potentiel de report modal

Répartition des flux selon la destination

Répartition géographique des flux de marchandises 
intra Nouvelle-Aquitaine en 2018  (en millions de tonnes)

Cette cartographie permet de représenter
les volumes de marchandises
échangés entre départements de la
Nouvelle-Aquitaine.

La Gironde est le département qui a les
volumes de marchandises transportés
les plus importants.

Ce sont la Gironde et le Charente qui
échangent avec le plus grand nombre
de départements différents.

des flux essentiellement de proximité
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Près de 100 000 actifs

« Secteur logistique » (1) : 
-- 3 800 établissements employeurs 
-- 86 100 salariés pour 83 100 équivalents temps plein 
-- 4,7 % des emplois régionaux (équivalent à la moyenne nationale)

Les « professions logistique »(2)

-- 111 300 emplois (salariés ou non) 
-- 35 300 emplois dans le « secteur logistique » 
-- 76 000 en dehors de ce secteur

Effectifs plus âgés qu’en moyenne nationale, alors 
même que le vieillissement et les difficultés de 
recrutement sont largement identifiés. 

(1) « Secteur » : les salariés des entreprises du monde logistique

(2) « Profession logistique » : les salariés qui ont un emploi logistique

L’emploi logistique en nouvelle-
aquitaine (2018)

Les emplois salariés du secteur logistique par domaines en 2018
Source : INSEE, Données de cadrage pour les Conférences Régionales de la logistique - Région Nouvelle-Aquitaine, 2022 

14RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

OÙ SONT LOCALISÉS LES EMPLOIS ? 
14RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

OÙ SONT LOCALISÉS LES EMPLOIS ? 

14RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

OÙ SONT LOCALISÉS LES EMPLOIS ? 
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Comparativement aux autres région, la Nouvelle-
Aquitaine est moins dotée en entrepôts de plus de 
5 000 m² et ceux-ci sont plus petits
-- rapporté à la superficie comme à la population
-- le Nord et l’Est de la France mieux dotés > au cœur des 

principaux axes logistiques européens

une région moins dotée en grands entrepôts

Source :  CGEDD (atlas 2015), IGN, INSEE (RP 2018)
Réalisation : Audap| La logistique en nouvelle-aquitaine Modification du sraddet - atelier logistique - 4 juillet 2022 12



Une dynamique de construction plutôt faible, 
hors Gironde sur le temps long

Une dynamique récente à l’œuvre
-- 842 000 m² de surfaces neuves ou à construire 

commercialisées depuis 2011 représentant 42 % du parc total 
recensé au 1er trimestre 2022

-- Doublement des surfaces neuves placées entre 2011/2016 et 
2017/2022

Des besoins exprimés par la profession
-- 80 000 m² / an, 15 à 20 ha / an sur les 10 prochaines années, 
-- des risques identifiés : hausse des loyers, mise en difficultés 

PME/TPE du secteur
-- Un entrepôt logistique a une durée de vie de 30 ans

évolution du parc logistique
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identification des 
interfaces logistiques en 
nouvelle-Aquitaine3
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Les interfaces logistiques

Une analyse menée à partir de la typologie utilisée 
par le Certa pour l’ex-Région Aquitaine (2015) : 

> sites principaux
-- 1- La plate-forme logistique dite « technique ». Ex : les ports, 

plates-formes ferroviaires multimodales
-- 2- La plate-forme ou zone d’activités dédiée à dominante 

logistique. Ex : les plates-formes logistiques de grandes surfaces

> sites secondaires
-- 3- La zone d’activités à dominante productive avec des services 

ou activités logistiques. Ex : activités productives générant 
d’importants flux

-- 4- Le site spécifique initialement « privatif » à proximité de 
voies d’eau ou fer, aérien. 

-- 5- La zone dite mixte avec présence d’activités logistiques ou 
ayant un positionnement ciblant des activités logistiques. 

+ les sites de logistique urbaine
Source : IGN BD TOPO, Cetra, Audap Agence d'urbanisme Atlan�que & Pyrénées, 2022

Sites logistiques

220520_sites_logistiques

1 - Plate forme logistique technique

2- ZA logistique

3- ZA industrielle

4- site spécifique

5- site mixte

site clé en main

Réseau ferré principal

exploité

inexploité

réseau routier principal

Type autoroutier

Liaison principale
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1- Des plates-formes logistiques dites 
« techniques »
-- Des ports : Bordeaux, La Rochelle, Bayonne, Rochefort-Tonnay-

Charente
-- Des plates-formes multimodales (rail/route) bien réparties, 

qui ne se font pas concurrence et peuvent être valorisées : 
Niort, Cognac, Bruges, Hourcade, Mouguerre, Hendaye-Irun, 
Bordeaux

2- Des plates-formes ou zones d’activités dédiées à 
dominante logistique
-- généralement organisées autour d’une activité phare (ex : 

base logistique d’un acteur du E-commerce ou d’une chaîne de 
grandes surfaces) 

+ les sites clés en main (14)

Des potentiels d’utilisation des modes alternatifs 

-- 48 % disposent d’un embranchement fer,
-- 85 % des types 1
-- 31 % des types 2
-- 28 % des sites clés en main

-- 20 % disposent d’un bord à quais
-- 55 % des types 1
-- 0 % des types 2
-- 7 % des sites clés en main

-- 39 % sont à moins d’un kilomètre d’une voie de type autoroutière
-- 15 % des types 1
-- 48 % des types 2
-- 57 % des sites clés en main

Les sites principaux
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Site d’au moins 1 ha pouvant accueillir des 
activités industrielles ou logistiques. 

Immédiatement disponibles. Anticipation de 
différentes procédures et travaux
-- procédures d’urbanisme, d’archéologie préventive et 

d’environnement
-- travaux d’aménagement (viabilisation, accès, réseaux, 

dépollution...)

Atout pour convaincre les investisseurs et accélérer 
la concrétisation des projets industriels en période 
de relance

En Nouvelle-Aquitaine :
-- SNPE Angoulême (16)
-- Quartier d’Entreprises de Brive Laroche (19) 
-- ZAC de la NAU (19)
-- Terminal portuaire du Verdon (33) 
-- ZAC Sud Landes (40)
-- Technopole Agen-Garonne (47)
-- Parc d’activités André Thevet (47)
-- Induslacq & Chempôle’64 Chemical Parks (64)
-- Lonstechnord (64)
-- Aeropolis (64)
-- Parc d’activités Économiques Garlin Pyrénées - Garlin (64)
-- Parc d’activités Les Pierrailleuses (79)
-- Parc Aliénor d’Aquitaine - Secteur Nord (86)
-- Parc d’activités de la Croisière (87)

Les sites industriels clés en main
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En synthèse4
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Un secteur stratégique et dynamique soumis à des 
tensions et mutations
-- croissance des flux logistiques
-- difficultés de recrutement, encore plus marqués localement

Une région traversée par un corridor européen
-- mais des flux essentiellement de proximité
-- des enjeux pour développer aussi les axes est-ouest

Prépondérance du mode routier dans 
l’acheminement des marchandises 
-- des objectifs de report modal face aux enjeux 

environnementaux
-- des investissements forts à consentir pour dynamiser l’usage 

des modes maritimes et ferroviaires

Des sites principaux bien répartis sur le territoire 
et disposant d’accès multimodaux : de véritables 
atouts
-- Des développement récents davantage positionnés au gré 

d’opportunités routières et des embranchements fer délaissés

Une région relativement peu dotée en entrepôts 
logistique
-- une dynamique de construction logistique modeste mais 

conforme à sa population et son économie 
-- des besoins exprimés par la profession

Les friches, une opportunité ? 
-- la moitié des friches répertoriées sur Cartofriche à moins de 

1 km d’une voie ferrée
-- idem pour les fiches de plus d’un ha

A retenir
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> Mobiliser et former la ressource humaine,
-- un corps professionnel âgé (plus encore en Nouvelle-Aquitaine) 

et des recrutements difficiles.

> Recourir aux voies maritimes, fluviales et ferrées 
et aux énergies dites « propres » permettant 
l’emploi des modes les plus sobres
-- 90 % du transport de marchandises passe par la route dans la Région

> Faciliter l’installation de bâtiments logistiques, 
passant notamment par la valorisation de friches 
-- 20 ha / an demandés par les professionnels pour de nouveaux sites 

en Nouvelle-Aquitaine

>> Enjeux pour le SRADDET : se donner des 
objectifs combinant les enjeux de multimodalité et 
de limitation de la consommation foncière

Les enjeux pour la logistique de demain 
identifiés par le cilog en 2020 et 2021
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Agence d’Urbanisme
Atlantique & Pyrénées

Petite caserne
2 allée des platanes - BP 628

64106 Bayonne Cedex
Tél. 05 59 46 50 10

1 rue Lapouble
64000 Pau

Tél. 05 33 64 00 30

www.audap.org

Les membres de droit de l’Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées

COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRAT ION

HIR IGUNE
ELKARGOA



-- Limiter les émissions de gaz à effet de serre liées au secteur
-- Renforcer les possibilités de report modal ferroviaire et 

maritime
-- Optimiser les modes de logistique urbaine (verdissement et 

organisation) 
-- Disposer d’une localisation proche des zones de chalandise 

pour les interfaces de distribution finale 
-- Créer de la mixité fonctionnelle

-- Maîtriser les impacts environnementaux locaux des projets
-- Réduire la consommation d’espaces liés aux projets
-- Améliorer la qualité environnementale des projets
-- Valoriser et réinvestir les friches 
-- Permettre un accès multimodal aux sites 

-- Veiller à une structuration plus équilibrée des pôles 
logistiques

-- Doter de manière équitable et adaptée les territoires
-- Optimiser et fluidifier les flux et accès pour limiter les 

conflits d’usage des dessertes
-- Mobiliser et former la ressource humaine 

Les enjeux pour la logistique de demain 
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une identification des interfaces à 
compléter

L’analyse menée en Aquitaine doit être faite sur les 
deux autres ex-régions

Des bases en complément :
-- SIRENE (emplois),
-- sites logistiques clé en main (programme ministériel),
-- atlas CGEDD des aires logistiques,
-- la base NAFU exploitée le GIP Aménagement du Territoire et 

Gestion des Risques.

>> Une mobilisation des territoires pour affiner la 
connaissance et la répartition dans la typologie

le dire à l’oral
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3- Les zones d’activités à dominante productive avec 
des services ou activités logistiques. 
-- Ex : activités productives générant d’importants flux

4- Les sites spécifiques 
-- initialement « privatif » à proximité de voies d’eau ou fer, 

aérien. 

5- Les zone dites mixtes
-- avec présence d’activités logistiques ou ayant un 

positionnement ciblant des activités logistiques. 

Des implantations davantage au gré des 
opportunités routières et des embranchements fer 
progressivement délaissés 
-- 25 % des sites 3 et 5 disposent d’un embranchement fer,
-- 40 % des sites 3 et 5 
-- sont à moins d’un kilomètre d’une voie de type autoroutière

-- 15 % des types 1
-- 48 % des types 2
-- 57 % des sites clés en main

Les sites secondaires
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